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Nouvelle Série

No. 57
MANDEMENT

POUR LA PROMULGATION DU 6e CONCILE DE QUÉBEC

JEAN LANGEVIN,

par la grâce de Dieu et du St Siège Apostolique, Evêque

de St Germatn de Rimouski,

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés religieu-

ses, et aUfX Fidèles de notre diocèse,

SALUT ET BÉNÉDICTION EN N.-S. J.-C.

Les décrets d« notre Sixième Concile provincial

de Québec, tenu en 18t8, sont dernièrement revenus de

Kome, revus et reconnus p^r l'autorité suprême, et

Nous nous empressons, Nos Cher» Frères, de porter à

votre connaissance ceux qui sont d'uû intérêt géné-

ral. Nous réservant d'entretenir séparément les mem-
bres de notre Clergé, de ceux qui les concernent plus

particulièrement.

I. Le 6ième décret a pour titre :
" Des droits de

VEglise." Les Pères font d'abord remarquer, avec St.

Thomas d'Aqnin, qu'un» petite erreur dans les prin-

cipes devient très grande dans les conséquences, et

qu'effectivement l'histoire de toutes les hérésies nous

montre quels maux innombrables ont découlé pour
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la (société catholique d'erreurs, qui, à première vue,

ne semblaient être que des expressions moins exactes

de la vérité.

Comme donc, ajoutent les Pères, on peut trou*

Ter, et que de fait il se trouve des hommes, qui

trompés par l'espoir d'une fausse liberté, concluent

très
.
facilement du fait au droit, et qui* diaprés ce

faux principe, nient ou au moins révoquent en doute

les droits de la Sainte Eglise, ert entrainent ainsi

beaucoup d'esprits dan» l'erreur, îîous déclarons que

o'eart toujours le devoir des fidèles d'adhérier de plus

en plus fermement au Saint-Siègie et de rejeter toTïte»

et chacune des propositions qu'il condamne, selon

l'exhortation der N. S. P. le Pape Léon XIII dans sa

Constitution: "^Inscrutabilt Deï consilio"

Ici les Pôr€is rappellent, parmi les erreur» con-

damnées, les propositions suivantes, contenues dans le

%Z/aô«» qui accompagne l'Encyclique :
" Quanta cura.'^

" Le protestantisme n'est qu'une forme différente

de la même vraie Heligion chrétienne, dans laquelle

on peut plaire à Dieu aussi bien que dans l'Eglise

catholique. " (Prop. XVIII>
" L'Eglise n'est pas une société vraie et parfaite,r

pleinement libre, et ne jouit pas de ses droits propres^

et constants, à elle conférés par son divin Fondateur,

mais c'est au pouvoir civil à définir quels sont le»

droits de l'Eglise, et les limites dans lesquelles elle

peut exercer les mêmes droits " (Prop. XIX.)

" La puissance ecclésiastique ne doit pas exercer

•on autorité sans la permission et l'assentiment à»
gouvernement civil." (Piop. XX.)
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'• 1/immunité de l'Eglise et des personnes ecolé-

«iastiques tire son origine du droit ciTil."(Prop.XXX.)

'• Lï'tat, en tant qu'il est Torigine et la source dé

touf* les droits, jouit d'un pouvoir qui n'est circons»

crit dans auount^s limites," (Prop. XXXIX.)

'' Un pouvoir indirect négatif sur les chôsM fB*

lij^'ieuses appartient ati pouvoir civil, même eterôé

par un chw!" infidèle, et par là même il a lïon settle»

m«^nt le droit qu'on appelle (fexequatur, mais même
le droit d'appel comme cfabus." (Prop. XTil.)

" L'autorité civile, peut s'immiticer datts les cho-

pes qui concernent la religion, les moeurs et ïé gouver-

nement spirituel. Il peut donc juger des instructions

que les pasteurs de TEglise croient de leur devoir de

publier pour la direction des âmes : il peut Kiême sé

prononcer sur l'administration des divins Sacrements

et sur les dispositions nécessaires pour les recevoir."

(Prop. XLIV.)

" Des catholiques peuvent approuver un système

d'instruction séparée de la Foi catholique et du pou-

voir de l'Eglise, et qui ne s'occupe que de la science

des choses naturelles, et qui ait pour objet unique, ou

au moins principal, la vie sociale d'ici bas." (Prop,

XLVIII.)

Voilà, N, C, F., autant de propositions erronéi s,

que les Pères vous signalent comme très dangereua !S

dans les t^mps où nous vivons ; autant de faux prin-

cipes contre lesquels ils vous meltent en garde. "Si

vous suivez Notre=Sejgnenr vous enseignant dans son

SSglise, vous disent-ils, vous ne marcherez point dans
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les ténèbres, quelle que soit l'cbscurité de la nuit ; si

vous restez attachés du fond de votre cœur à cetto

Pierre que J. C. a établie comme la colonne et le fon-

dement de la vérité, vous ne serez point ébranlés, ni

emportés, comme les flots de la mer, à tout vent de

doctrine {St Jacques I, 7), quelle que soit la fureur

de la tempête ; mais, au contraire, éloignés de tout

danger de faire naufrage dans la foi (I Tint. I, 19) et

enrironnéa de la lumière de la vérité, abondant dans

la paix et les bonnes œuvres, vous atteindrez le port

de la félicité éternelle."

II. Le 8e décret concerne " les études philmojthi-

ques." Le Concile rappelle d'abord les paroles sui-

vantes de N. S. P. le Pape Léon XIII dans son Ency-

clique du 21 avril 18*78: " Plus fortement les enne-

mis de la Religion s'efforcent d'inculquer aux hom-

mes inexpérimentés, surtorft aux jeunes gens, ce q-ii

obscurcit les esprits et corrompt les nr œurs
;
plus

activement aussi devons-nous travailler, non seule-

ment i suivre une méthode d'instruction convenable

et solide, mais surtout un enseignement absolument

conforme à li: foi catholique des lettres et des

sciences, mais principalement de la philosophie, de

laquelle dépend en grande partie le sain enseigne-

ment des autres sciences." S'appuyant donc sur les

avertissements répétés des Souverains Pontifes, le

Concile recommande de diriger l'étude de la philoso-

phie intellectuelle et morale selon l'esprit des Doc-

teurs catholiques, et d'y consacrer deux années à la

fin du cours classique, surtout pour ceux qui se des-

tinent à l'état ecclésiastiqae. Il veut aussi que dans



les Séminair«»s on ronsorvo la pliu'c (l'honneur à la

langue latinf», qui est la langu»» propre d- notre sain-

te mère l'Eglise Romaine.

III. Dans le 9e décret :
" Du for evcléMastiqve et

des officiantes,'' notre Concile rappelle que l'Kglise,

étant une société vraie et parfaite, pleinement libre,

sous le gouvernement du Souverain Pontife et des

Evêques, a la puissance de porter des lois, d'en-

tendre et de décider les causes, et d'obliger par des

peines à l'observation de ses lois. 11 existe consé-

quemment un for judiciaire ecclésiastique. Cette vé-

rité s'appuie sur l'Evangile {St Mnith.J.\ll\. 15, 17),

sur les Constitutions de Pie VI (Auct(yrem Jidei) et de

Pie IX [Ad Apostolicœ), et sur le Concile du Vatican,

dans sa Constitution Pastor œternus.

De droit divin et par llinstitution de Jésus-Christ,

les Evêques ont un pouvoir judiciaire propre, qu'ils

peuvent exercer, par eux-mêmes, par leurs Vicaires-

Généraux, ou par toute autre personne révocable à

volonté, dans toutes les choses qui regardent la ioi,

les sacrements, les fonctions sacrées et les droits atta-

chés au saint miuis'-re.

I-<e décret entre e isuite dans le détail de la pro-

cédure à suivre devant l'Official, qui est le président

du tribunal institué par l'Evêque pour instruire les

causes ecclésiastiques ou mixtes, et dans les cas d'ap-

pel au Métropolitain ou au Pape. A cette occasion, le

Concile fait remarquer qu'il n'est jamais permis d'ap-

peler de la sentence épiscopale à un tribunal laïque,

pas même sous le prétexte qu<3 l'Evêque, on jugeant
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anriiil jihuHéde son pouvoir, ce qu'on désigne sous le

nom d'<i/i/iel nminie ifiibus. Ceux qui appellent ainsi au

Irib'Muil luujue, tombent par le fait même dans l'ei-

comniuniciition majeure réservée spécialement au

Sonvoraiu Pontife (Constiiution Apu^tvlicœ Sudia de

rie IX)

IV. L'objet du lOième décret est " le mariage et

les causes matdnuminles. " Ltîs Pères vous disent d'a-i

bord que les règles de l'Eglise sur les empêchements

matrimoniaux de parenté ou d'affinité sont appuyées

sur de ^ages et graves motifs, et qu'il est très regret-

table de voir la coutume qui prévaut actuellement

de demander des dispenses de c»'8 sortes d'em pèche»

ments, même sous le préte^fte le plus futile, «t ils ex»

hortent les curés à empêcher autant que possible ces

jjnions entre proches parents,

Ils passent ensuite à l'importance de bien cous-,

tater l'état de liberté de ceux qui veulent se marier,

surtout si ce sont des étrangers ou des yeufs, et de

s'enqviérir soigneusement s'il n'y a pas quelque

(empêchement de parenté naturelle ou spirituelle,

4'affinité, d'honnêteté publique ou autre, en ques-^

tionnant particulièrement de vieilles personnes de I4

paroisse, et même en compulsant les registres.

Quant à la connaissance des causes qui peuvent

rendre un mariage nul ou invalide, le St Concile de

Trente, aussi bien que Je Pape Benoit XIV dans sa

Constitution Dei niiseratioAe, l'a réservée exclusive

ynent pc l'eiamen et à la juridiction dus Evoques,

C'eét (ionc à eui qu'il appartient de prononcer des

lâ^eiitences suif le liett du xnariage.



V. L' 11i«îin> dt'rn't rciWi^rw^ '" lea p irr'n'n!< t/,i,n<<

ta Confirmnlion. " l'oxtr l'observan 'o unilornvMli» la ru-

hriqutî du Poutirical Uomain, notro Coucil»; dimiif

Ifs règles suivantes :— lo. Lrs coufirraands d«M'rai«M»t

avoir chacîun leur parrain ou leur marraine ; main

si la chose semble trop difficile on pourra se conten-

ter d'un ou de deux parrains pout les confirmands

du sexe masculin, et d'autant de marraines pour les

personnes de l'autre sexe.—2o. Un ne peut admettre

cotolfle parrain ou marraine à la Confirmation quel-

qu'un qui n'a pas été confirmé, ni le père ou la mère,

le mari ou l'épouse de la personne k coiilirmtîr, ni les

excommuniés, les hérétiqties ou les péchevtrs publics.

—3o. Le parrain tient le confirmand par lu bras

droit, ou il place la main diroite sur répa,ule droite du
confirmand. — 4o. Les parrains et marraines con-

tractent une parenté spirituelle avec le ccrifirmé et

avec son père ou sa mère, de manière que c'est un
empêchement diriraant au mariage comnie' pour le

baptême.

VL Dans le lôème décret il est question " des

retraites paroissiales. ' Les Pères rappellent cora'bien ces

pieux exercices sont salutaires, comme ils sont l'ins-

trument dont Dieu se sert ponr répandre un téritable

torrent de grâces destinées à convertir les pécheurs,

à ranimer les tièdes et à assurer la persévérance des

justes. Ils en prennent occasion de donner aux curés'

de gages recommandations pour le meilleur succès de*

ces retraites, qui ne doivent être ni trop fréqueirteF

m trop rares.

VIL Un st^et d'une importance majeure :
" CédUr'

t
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raiion ilea rnfan/.t dîna lo funùllf'' luit la matièro du
<lt''ir»>t stiivant, (|ui eut lo Ulo. " Do lV'(lu<titioii chré-

ticiiiK» dt'H «'iilaiits, nous dit le Coucil»», défoulont do»

biens imionihriiliK's isiir la soiâét»'; civile et religieuse;

et il n'y a jms de moyeu plus efficace d»? procurer

leur bonheur tant eu (re monde qu'eu l'autre Que les

parents k(^ tieujuMit élois^ués soit d'une trop fjfraude

sévérité, soit d'un(î indulgence excessive, et qu'ils

remplissent leurs devoirs avec uu soin infatigable."

Los Pères appellent ensuite leur attention sé-

rieuse aux yioints suivants ;— lo. Montrer à leurs en-

fants par la parole e*^ surtout par l'exemple, à connaî-

tre, à aimer, » seivir Dieu leur Créateur et leur Sau-

veur, leur bienfaiteur, leur juge et leur fin di'rniè: e,

à craindre toujours et partout sa sainte présence, à lo

prier, et à continuellement soupirer vers lui.

2o. Avoir soin de les envoyer assidûment au

catéchisme et à une bonne école catholique; faire pour

cela les sacrifices nécessaires.

3o. Les suivre toujours d'un œil vigilant, ce qu'ils

négligent malheureusement trop souvent.

4o. Les reprendre et les corriger de leurs défauts

et de leurs vices, et les porter, i)ar d(» bons avis et

surtout par de bons exemples, à la pratique des ver-

tus chrétiennes et civiles.

5o. Enfin, tenir beaucoup au droit des parents

comme à leur obligation de se faire obéir par leurs

enfants en tout ce qui n'est pas contraire à la_loi de

Dieu et de l'Eglise.
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VIII î.o (t«''.rot 17n pst cotiBaci-ft h " réff^tcafiofl

pnfliruHètt tlei feuniex Jfllésy JjC Oohcile cherche à les

m«»ttre eti garde contre l'attiôur du monde et de ses

plnisirs trompeurs, qUe favorisent beancoup de pa-

rents ])ar un attachement malentendu et ttne indal-

jfence coupable envers leUrs enfants. Il vetttdonc :

—

lo. qu«'! dans l'infitruction qu'elles ïeçoivent, les jeu-

lies filles apprennent en premier heu le catéchisme et

l'histoire sainte ;—2o. que, dans les couvents et les

écoles, on les accoutume à la modestie et à la simpli-

cité chrétienne, les éloignant soigneusement de la

Vanité, du luxe et de tout ce qui se sentirait de l'os-

tentation, même do loin, selon cette parole de l'Apôtre :

'* Que les femmes portent des habits décents, se paralit

avec pudeur et modestie, et non avec des cheveux

frisés, ou de l'or, ou des perles, ou des vêtements

somptueux ; mais comme il convient à des femmes

qui font profession de piété, par des bonnes œuvres."

(ï Tim. II} 9)i Ces bonnes œuvrcë doivent être leur

principal ornement, tandis que les vanités profanes,

fli opposées à la condition de filles chrétiennes, les

habituent au luxe, et ruiliertt les patents ;—3o. que

dans l'étude de la inusiqilej bii lie leur donne pas 1(3

goût de ces chailts légers et romantiques^ qui rapp^'-

lent trop le théâtre et l'opéra.

VIII. Il existe dans plusieurs paroisses o»m

classe d'individus bien dignes d'intérêt et de compa*-

sion : ce sont les sourds-muetSi Dans leur 18e décret,

lés Pères exhortent les parents de ces enfants à les

envôyeif, même au prix de sacrifices pécuniaires, à des

institutions catholiques établies en leUr faveur, afin
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qu'il» y reçoivent un enseignement spécial et devien-

nent ainsi capables d'approcher dignement des sacre-

ments. Les Evêques appellent en même temps les

bénédictions les plus abondantes du Ciel sur ces in-

stitutions destinées à l'éducation des sourds-muets.

IX. En traitant " des dangers que court la foi" les

Pères, dans le décret suivant, le 19e, engagent les laï-

ques catholiques à ne pas discuter témérairement de
choses religieuses avec nos frères séparés, et à se dé-

fier, dans leurs rapports avec ceux-ci, de tout ce qui

pourrait nuire à leurs intérêts spirituels. Les séna-

teurs et servantes, engagés dans les familles protes»

tauts'^, ne doivent pas assister aux exercices religieux

de leurs maîtres, et ils doivent pouvoir faire libre-

ment leur religion et accomplir tout ce que prescrit

la Sainte Eglise, faute de quoi ils sont tenus d'aban.

donner une situation qu'ils ne peuvent garder sans

mettre en péril ou sans blesser leur conscience.

Il est absolument défendu aux catholiques d'as-

sisler au baptême, au mariage, à la cène, et aux antres

rites et sermons des protestants, de façon à paraître

s'unir à eux, et conséquemment à communiquer avec
les hérétiques dans les choses saintes. Lorsque les ca-

tholiques assistent aux funérailles des protestants,

•'ils n'entrent pas dans leurs églises, et qu'ils ne
fcoii'iit pas présents à leurs rites religieux, soit dans la

maison, soit au cimetière.

Il ne leur est pas non plus permis de lire ou de
garder en leur possession les livres des hérétiques

<iui traitent do religion.
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Que Us fidèles sachent en outre qu'ils encourant

par le fait même l'excommunication reserrée spéciale-

ment au Pontife Komain, en lisant sciemment sans

l'autorité du Siège Apostolique les livres des apostats

et des hérétiques soutenant l'hérésie, ou en gardant,

imprimint et défendant en quelque manière que ce

poit ces mêmes livres —{Const de Pie IX, Apostolicœ

Sedis.)

X. Q;ie pcrsoîine, dit le 20ème décret, n'ose livrer

à l'impression aucuns livres, brochurers, feuilles ou

imagL's concernant la foi ou la piété,sans les avoir sou-

rais à l'exam Ml de l'Evêque et en avoir obtenu par

écrit la per^nission de les publier, qui doit ôtre

reproduite au commencement ou à la fin du livre ou

de la feuille."

XI. Dans leur 21cme décret, les Pères insistent

" sur les préceptes du Jeûne et de l'abstinence " à cer-

tains jours, Ils rappellent que ces commandements

sont d'origine apostolique et ont été renouvelés

dans plusieurs Constitutions des Souverains Pontifes.

Ils déplorent chez un grand nombre de chrétiens de

notre siècle le refoidissement de la charité qui les

pousse à faire un dieu de leur ventre, et à cherch'^r

toute sorte de prétextes pour se soustraire à ces pré-

ceptes de l'Eglise, quoique Notre-Soigneur ait posiii-

vement dit :
" Si vous ne faites pénitence, vous périrez

tous,'' qu'il ait joint l'exemple à la parole, en jeûaaat

quarante jours dan* le désert, et que l'apôtre St.Paul

dise de son coté :'' Ceux qui appartiennent à.lésxs

Christ, ont crucifié leur chair avec ses vices et ses

concupiscences'' {Gai V, 24). Ces chrétiens lâch 's
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oubliant cas autres paroles de TEvangile :
" Le roy-

aume dç Dieu souffre violence^ et ce sont les violenta

qui le ravissent " {MathXl, 12) et celles de St Paul ;

" Je châtie mon corps et le réduis en servitude, de

crainte qu'après avoir prêché aux autres, je ne sois moi-

même réprouvé " {ICor. IX, 27), ils chercheut les mo-

tifs même les plus vains et les plus futiles pour s'ex-

empter de jeûner et de faire abstinence ; ils oublient

que leurs enfants sont astreints à cette loi de l'absti-

nence dès qu'ils ont l'âge de raison ; ils prétendent

être trop faibles pour jeûner, même vivant dans l'ais-

ance, sans consulter leur confesseur, ou un médecin

catholique pieux et instruit.

Ceux mêmee qui peuvent avoir des raisons légi-

times, à raison de leur tempérament délicat, ou de

leurs travaux pénibles, ou autrement, de ne pas jeû-

ner, doivent se souvenir qu'ils sont toujours obligés de

faire pénitence, et de suppléer au défaut du jeûne et

de l'abstinence par des mortifications spirituelles, des

prières plus ferventes, des aumônes plus abondantes,

et une observance plus stricte de la tempérance. Arec

tous les adoucissements que l'Eglise, comme une mère

tendre, a accordés de notre temps, spécialement dans

notre province, à la faiblesse de ses enfants, il est

vraiment étonnant qu'il s'en trouve tant encore qui

ne so soumettent pas à ses lois ainsi modifiées, et in-

finiment lamentable qu'ils s'éloignent sans cesse du
chemin de la pénitence que leur montre la croix du

Sauveur, et refusent de se rendre conformes à Jésus*

Christ crucifié.

!^II. En traitaut, dans le 22e, décret, " des péché&
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contre la charité et Inj'uatice daus tes procès," jey Pè-

res de notre Qs Concile exhortent les curés à s'oltbrcer

de régler à l'amiuble Itf.s procè.s, doiit l'ertel est si sou-

vent de détruire U charité entre leurs paroissiens, et

d'empêcher autant qu'ils le pourront les grav^ es in-

justices qui proviennent de ces i)roi'ès. Ne soyez donc
pas surpris, i>os Chers Frères, si vos Pasteurs cher-

chent à vous faire terminer vosdiiricultés par quelque
arrangement, et vous détournent de ces procès si fré-

quemment ruineux pour vos fortunes et nuisibles aux
intérêts de vos âmes.

XIII. Les Evêques attirent aussi votre attention,

par le décret suivant, aux " injustices qui se commet-

tent dans la cession des biens." On ne peut bénélicier

en conscience de la loi civile là-dessus, qu'en autant

que l'on fait la cession de ses biens à s*?s créancier,^ sil-

lon toutes les règles de la justice et de l'honnêteté, et

en suivant exactement toutes les prescriptions légales.

XIV. Le dernier décret que Nous croyons devoir

porter à votre connaissance, N. C. F., est le 24e : "Sur

les dangers que court la morale " Les Pères, à la vue
des pièges nombreux ']ue le démon tend de nos jours

aux fidèles de l'un et de l'autre sexe, et surtout à la

jeunesse, ont cru de kur devoir d'établir certaines rè-

gles pour conserver les mœurs lorsqu'elles sont pures,

ou pour les corriger lorsqu'elles sont corrompues.

lo. Ils veulent que les prédicateurs s'élèvent

fortement contre ces danses lascives que l'on appelle

valses, polka, o\:l en. général danses vives. Ces sortes

de danses sont certf»i:icuient très dangereuses, immo-
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destes par elles-mêmes, et les fidèles qui ont à cœur

li'ur salut, doivent s'en abstenir avec un grand soin.

Malheureusement, on a introduit ces postures indé-

centes dans plusieurs sortes de danses qui n'avaient

pas coutume de présenter autant d'inconvénients et

de périls, et par conséquent ou les a rendues tout-à-

fait condamnables.

2o Une autre source, encore plus grande de dan-

ger spirituel, se trouvis dans les entretiens tête-d-lête

que se permettent, soit le jour, soit la nuit, un jeune

homme et une jeun<» fille en cachette de leurs parents,

et les promenades qu'ils font sans être accompagnés

des parents. Ce sont là des occasions prochaines de

libertinao'e, iine peste diabolique qui détruit la

chasteté, la modestie et la crainte du péché. Sont éga-

lement coupables les parents qui n'empêchent point

ces fréquentations et ces promenades autant qu'ils le

peuvent, à l'égard de leurs garçons et de leurs filles

qui sont encore sous leur charge.

80. Eu troisième lieu, les Pères signalent l'infem-

pérance comme un vice qui fait beaucoup de ravages

parmi notre peuple, et ils conjurent les pasteurs et

les prédicateurs de tonner contre l'ivrognerie et tout

ubus des liqueurs fortes, en rappelant à tous que 1 î

royaume de Dieu ne consiste point dans les excès de

table et les ivrogneries, mais qu'il n'est promis qu'à

ceux qui auront vécu ici-bas dans la sobriété, la jus-

tice et la piété. Que tous les chrétiens s'éloignent

donc de l'usage excessif des boissons enivrantes. Plai-

se à Dieu que les occasions fournies par tant de ma-
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gasins et d'auberges, même sans licence, dans un trop

graid nombre de nos paroisses, viennent à diminuer!

4o. La dernière recommandation du Concile sur

le sujet dt s dangers pour les mœurs, regarde certains

moyens que l'on prend quelquefois pour favoriser

des bonnes œuvres, comme des concerts, des p. que-

nique, des bazars, des représentations dramatiques :

on ne doit jamais les employer qu'après avoir obtenu

la permission de l'Evêque, et en se conformant à ses

salutaires conseils.

Vous voyez, N. C. F., avec quelle sollicitude vos

premiers Pasteurs s'occupent de tout ce qui intéresse

votre salut et celui de vos enfants: répondez donc
avec empressement et docilité à tant de soiiis. N«»

vous contentez pas de prêter l'oreille à leurs avis,

mais faites-vous une obligation de les mettre en pra-

tique : ils ont drort de vous commander, ils sont 'es

conducteurs du peuple chrétien : votre devoir est

d'écouter leur voix et de la suivre. Jésus-Christ disait

aux juifs incrédules et endurcis :
" Je vous parle et

vous ne croyez point parce que vous n'êtes pas de

mes brebis. Mes brebis entendent ma voix : et Je les

connais, et elles me suivent " {Jean X, 20, 27).

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, et

de l'avis de nos vénérables Frères les Chanoines de
notre Cathédrale, Nous réglons et ordonnons ce qui
suit :

lo. Nous prortiulguons par le présent Mande-
ment les Décrets du Sixième Concile provincial de
Québec tenu en 1878, et ce en conformité au 26e dt
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o»'s Dé(Tf ts, et vu la diffitMilt»'; pour Nous de célébrof

iu'tuollemeiit le Synode diocésain.

2o. Nous voulons que oes Décrets soient obliga-

toires dans tout notre diocèse n comptai' de liidatf»*.;de

ce Mandement.

Sera le présent Mandement lu au prône par par-

ties ]cH trois premiers dimanches après sa réception,

dans toutes les églises et chapelles où s» fait •l'office

public, et en chapitre dans les CommunautéE reli-

gieuses.

Donné à St Germain de Rimonski, en noir* de-

meure épiscopale, sous notre seing et sceau, ei le

contre-seing de notre Secrétaire, ce dii-n«uvième jour

de mars, mil huit cent quatre-vingt-deux.

t JEAN, Ev. DE 8t. Q. de Rimoûski

Par Monseigneur,

C. A. Cardonneau, Chan.

Secrétaire.




